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DECISION

du - 7 JUIN 2004

Reçu le;'
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approuvant la délibération du Conseil municipal de l^jlte.,
de Genève du 7 avril 2004 ' iÏA!R ^

^,,,,,. r\. \^>^^1/^
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Il >^- M^e^o !1
vu l-article 68 de la loi sur l-administration des communes, du 13 avril T984. (\. (^L. ' i!

^ . c^aj^cp^-y
s-c-ry

LE DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR, DE L'AGRICULTURE
ET DE L'ENVIRONNEMENT

DÉCIDE

La-delibél"ation. du conseil municipal de la ville de Genève du 7 avril
ayant pour objet : ----- - . s-..,, ^^-r,

"n_-crédit_complémenta"'e de 1271077, 50F destiné à couvrir les
depa?sementsliés à des hausses et des dépenses complémentaïres i
divers crédits de constructions terminés,

EST APPROUVÉE.

Le Conseiller d'Etat
chargé du département de l'intérieur,
de l'agriculture ^t de l'environnement
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